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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
Transport d’agents en situation de handicap pour trajets professionnels principalement domicile – travail 
au profit du CHU de Bordeaux et du Centre Hospitalier de Libourne.  
 
L'accord-cadre à bons de commande s'exécute au profit du Groupement Hospitalier de Territoire Alliance 
de Gironde avec les établissements listés en annexe 1 du CCAP. 
L'établissement support du GHT Alliance de Gironde est le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux. Il 
a en charge la passation, la signature et la notification du marché. 
Chaque adhérent, établissement partie, doit suivre l'exécution du marché. 
 
L’objet de l'accord cadre est le transport d’agents en situation d’handicap pour les trajets domicile – travail 
(allers et / ou retours) mais également pour les déplacements dans le cadre des activités professionnelles 
comme formations, réunions extérieures, les prestations déclenchées par la mission handicap en relation 
avec d’autres interventions dans le cadre du besoin et du maintien de l’emploi, de l’évolution 
professionnelle ou de la médecine préventive.  
Les agents devront se rendre sur les sites du CHU de Bordeaux et du Centre Hospitalier de Libourne. 
 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur de l’établissement concerné. 

Lieu(x) d'exécution : 
Les lieux d'exécution des établissements membres du GHT Alliance de Gironde (support et partie) sont listés 
en annexe 1 du CCAP. 

Les lieux de livraison seront inscrits sur chaque bon de commande 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 2 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Transport d’agents en situation de Handicap pour le CHU de Bordeaux 

02 Transport d’agents en situation de Handicap pour le Centre Hospitalier 
de Libourne. 

  

Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2123-1, R. 2123-1 3° du Code de la 
commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur de l’établissement concerné. 
 
Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
- les délais d'exécution (date de début et de fin) ; 
- les lieux des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
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Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur de l’établissement concerné 
peuvent être honorés par le ou les titulaires. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes 
et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes :  
Annexe 1 : Désignation des co-traitants et répartition des prestation ; 
Annexe 2 : Liste des comptables assignataires ; 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) : 
Annexe 1 : Liste des établissements du GHT Alliance Gironde ; 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ; 

- Le fichier d'éventuelles questions - réponses posées pendant la consultation ; 

- le cadre de réponse technique ; 

- Les actes de sous-traitance éventuellement présentés (DC4) 

 

Les modalités propres au titulaire, qui pourraient être mentionnées sur les documents annexés à l'offre 
technique du titulaire, à l’acte d’engagement et/ou le bordereau de prix unitaires, dans les devis ou les 
factures, notamment les conditions générales de vente, et contradictoires avec les pièces contractuelles 
ne s'appliqueront pas au présent accord-cadre. 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent accord-cadre comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du 
CCAG-FCS. 
 
Actions de communication et diffusion d’informations : 
Les prestations, et lieux liés à l’accord-cadre pouvant être sensibles, il est important que tout échange 
d’informations durant l’exécution soit uniquement destiné aux personnes prévues comme interlocuteur 
sur ce marché. 
 
Toute communication sur les prestations objet de l’accord-cadre doit être validée par l’autre partie 
contractante. Toute mention/diffusion de photo, personne, document, ou tout autre élément protégé ou 
non de l’acheteur ou du titulaire doit auparavant obtenir l’accord de l’autre partie. 
 
Les prestations sont soumises aux mesures de sécurité suivantes, conformément à l’article 5.3 du CCAG-
FCS : 
Pour toutes les prestations effectuées sur site, le personnel du prestataire doit pouvoir justifier de son 
appartenance à l'entreprise titulaire. Il doit être muni : 

 D’une carte d’identité ; 

 D’un badge établi par l'entreprise ; 

 Le cas échéant d’une autorisation d’accès ou d’un badge établi par l’établissement hospitalier. 

 
Le titulaire doit également respecter les mesures d’accès à chaque établissement du GHT. Pour tous les 
sites/locaux du GHT nécessitant une autorisation d’accès, un badge, ou une clé le prestataire devra se 
rapprocher du service de sureté du CHU de Bordeaux et du Centre Hospitalier Libourne. 
 
Un nouveau moyen d’accès pourra être remis, moyennant une contribution financière (tarif en vigueur au 
CHU de Bordeaux). En cas de perte, vol, non remise, dégradation ou destruction de la carte du CHU de 
Bordeaux, le montant de la caution d’une carte (tarif en vigueur au CHU de Bordeaux) sera retiré pour 
chaque carte manquante en fin de contrat/mission, et le remplacement des clés perdues et serrures 
correspondantes sera facturé. 
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Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 

 

4 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le 
pouvoir adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du 
responsable du traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, 
voir sa responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 
 

5 - Durée et délais d'exécution 
  

5.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification et pour une période initiale de 1 an. 

 

5.2 - Reconduction 

L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé 
à 3. La durée de chaque période de reconduction est de maximum 1 an. La durée maximale du contrat, 
toutes périodes confondues, est de 4 ans. 

 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir 
adjudicateur au moins 2 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas 
refuser la reconduction. 

 
L’accord-cadre est également reconduit tacitement et de manière anticipée dans l’hypothèse où le montant 
maximum de la période est atteint avant la fin de cette dernière.  
Dans ce cas, en cas de non-reconduction, le pouvoir adjudicateur informera le titulaire de sa décision avant 
l’atteinte de 80 % de consommation du montant maximum. 

 

5.3 – Délais d’exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations 
des pièces de l'accord-cadre. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions 
de l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

 

6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

 
Les prix des prestations comprennent tous les frais nécessaires à l'exécution des prestations objet de 
l'accord-cadre et prévues dans le CCTP et notamment : 
-l'assurance, 
- les garanties, 
- le transport jusqu'au lieu de livraison 
- les frais afférents aux opérations de vérification et à la livraison franco destination sur le territoire 
français, droits d'autorisation d'exportation et assurance jusqu'au lieu de destination compris, 
- les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, 
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- les frais de gestion, 
- la fourniture de tous les accessoires indispensables 

 

6.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de 
l'offre par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisables annuellement à la date anniversaire (date de notification), par référence au tarif. 
La référence utilisée est : BPU. 
 
Le titulaire du marché enverra son nouveau BPU au pouvoir adjudicateur de l’établissement support avec 
un préavis de 1 mois avant la date anniversaire de l’accord cadre. Dans le cas contraire, les anciens tarifs 
seront appliqués.  

Cette demande sera envoyée par mail avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
achat.p2h@chu.bordeaux.fr. Il accompagnera sa demande des justificatifs nécessaires pour expliquer la 
hausse demandée.  

Clause butoir : 
L’évolution annuelle du prix sera limitée à une augmentation de 2 % maximum.  

 

7 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 
  

Aucune avance ne sera versée. 

 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 

Adresse Chorus : https://portail.chorus-pro.gouv.fr/  
Le mode d’emploi Chorus : https://www.francenum.gouv.fr/ guides-et-conseils/pilotage-de-
lentreprise/dematerialisation-des-documents/chorus-pro-mode-demploi  
  
Le dépôt de la facture dans CHORUS doit impérativement faire apparaitre :  
- Le numéro de marché (indiqué sur l’acte d’engagement)  
- Le numéro de commande 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 

mailto:achat.p2h@chu.bordeaux.fr
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/
https://www.francenum.gouv.fr/
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1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information 
financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 
leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que 
la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 
Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26330582300019 (CHU de Bordeaux) ; 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26330565800019 (Centre Hospitalier de Libourne). 

 
Une copie des factures devra être adressée par mail à la référente handicap du CHU de Bordeaux et du 
Centre Hospitalier de Libourne, qui contrôlera la conformité de la facturation avec le planning des agents. 
Les coordonnées des référentes handicap vous seront indiquées en début de l’exécution du marché.  

 

9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur de 
l’établissement concerné, dans les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-
16 du Code de la commande publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous 
un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme validée. 
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10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de 
commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon. 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS. 

Obligations du titulaire :  
• Accessibilité : Le titulaire garantit que les véhicules utilisés sont conformes aux normes d’accessibilité en 
vigueur (notamment l’article 45 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées). Les véhicules doivent être équipés 
pour accueillir des personnes à mobilité réduite (PMR), y compris celles utilisant un fauteuil roulant. 

 
• Personnel formé : Le personnel affecté à ces prestations doit être spécifiquement formé à 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap, ainsi qu’aux gestes de premiers secours. 
 

• Ponctualité et fiabilité : Le titulaire s’engage à respecter les horaires convenus et à informer sans délai 

l’acheteur public en cas de retard ou d’impossibilité d’exécuter la prestation. 
 

• Confidentialité : Le titulaire respecte la confidentialité des données personnelles des agents transportés, 

conformément au RGPD. 

 
Modalités d’exécution :  

• Réservation et planification : Les trajets sont organisés en coordination avec l’acheteur public, selon un 

planning établi en amont. Toute modification de dernière minute doit être signalée dans les meilleurs délais. 
 
• Adaptabilité : Le titulaire doit être en mesure de s’adapter aux besoins spécifiques de chaque agent (par 
exemple : assistance pour monter/descendre du véhicule, temps d’attente supplémentaire, etc.). 
 
• Sécurité : Le titulaire met en œuvre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des agents 
pendant le transport, y compris le respect des règles de sécurité routière et sanitaires. 

 

11 - Développement durable 
  

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui 
prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit : 

 
Dans le cadre de sa politique de développement durable et de transition énergétique, le titulaire s’engage 
à réduire son empreinte carbone en favorisant l’utilisation de véhicules à faible émission (VFE). Cette clause 
a pour objectif d’intégrer des véhicules respectueux de l’environnement dans le cadre du présent marché, 
conformément aux dispositions du décret n°2017-24 du 11 janvier 2017 et aux obligations légales en vigueur. 

 
Véhicules à faible émission : 
• Les véhicules 100 % électriques ou hybrides rechargeables émettant moins de 60 g CO₂/km (selon la norme 
européenne en vigueur). 
• Les véhicules fonctionnant à l’hydrogène. 
• Les véhicules utilisant du gaz naturel pour véhicules (GNV) ou du biogaz. 
• Tout autre véhicule répondant aux critères légaux de faible émission définis par la réglementation 
française et européenne. 

 
Obligations du titulaire : 
Le titulaire du marché s’engage à : 
• Respecter les seuils minimaux de VFE dans les véhicules fournis ou acquis ; 
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• Fournir une attestation certifiant que les véhicules proposés répondent aux critères de VFE ; 
• Présenter un plan de suivi annuel indiquant la part de VFE dans la flotte concernée par le marché. 

 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

12.1 - Vérifications 

Les vérifications seront effectuées dans les conditions suivantes : 
 
Opérations de vérification 
 
Nature des opérations : 
 
Les prestations faisant l'objet de l'accord-cadre sont soumises à des vérifications quantitatives et 
qualitatives, destinées à constater qu'elles répondent aux stipulations de l’accord-cadre et du bon de 
commande. 
 
Frais de vérification : 
Quels que soient les résultats des vérifications, les frais qu’elles entraînent sont à la charge du pouvoir 
adjudicateur de chaque établissement. 
Par dérogation à l’article 27.2.2 du CCAG-FCS, la date à partir de laquelle les prestations pourront être 
présentées en vue de ces vérifications est la date d’exécution. 
 
Présence du titulaire : 
Par dérogation à l’article 27.3 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur de chaque établissement concerné 
n’avise pas le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications. L’absence du titulaire, ou de son 
représentant, ne fait pas obstacle au déroulement des opérations de vérification. 
 
Déroulement des opérations de vérification : 
Le pouvoir adjudicateur de chaque établissement concerné effectue à la fin de l'exécution de service les 
opérations de vérification quantitative et qualitative simples.  
Si aucune décision n’est notifiée, ces prestations sont réputées admises à l’expiration du délai de 15 jours 
(le point de départ du délai est la date d'exécution des prestations). 
 

12.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
suivantes : 
 
Décision après les vérifications quantitatives : 
Conformément à l’article 29.1 du CCAG-FCS, l'issue des opérations de vérification quantitative, si les 
prestations de services effectuées sont non conformes aux stipulations de l'accord-cadre, le pouvoir 
adjudicateur peut décider de les accepter en l'état ou de mettre le titulaire en demeure d'achever les 
prestations dans un délai qu'il prescrit. 
 
La mise en conformité quantitative des prestations ne fait pas obstacle à l'exécution des opérations de 
vérifications qualitatives. 
 
Décisions après les vérifications qualitatives : 
Conformément à l’article 29.2 du CCAG-FCS, à l'issue des opérations de vérification qualitative, le pouvoir 
adjudicateur prend une décision d’admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet dans les conditions 
prévues ci-dessous : 
 
Admission : 
Conformément à l’article 30.1 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur prononce l’admission des prestations 
si celles-ci répondent aux stipulations de l'accord-cadre. La réception prend effet à la date de notification 
au titulaire de la décision d’admission ou en l'absence de décision, dans un délai de 15 jours à dater de 
l’achèvement de l’exécution du service. 
 
Ajournement : 
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Conformément à l’article 30.2 du CCAG-FCS, lorsque le pouvoir adjudicateur estime que des prestations ne 
peuvent être admises que moyennant certaines mises au point, il peut décider d'ajourner l’admission des 
prestations par une décision motivée. 
Cette décision invite le titulaire à présenter, à nouveau, au pouvoir adjudicateur, les prestations mises au 
point dans un délai de 15 jours. 
Le titulaire doit faire connaître son acceptation dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la 
décision d'ajournement. En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, le pouvoir 
adjudicateur a le choix d’admettre les prestations avec réfaction ou de les rejeter, dans un délai de 15 
jours courant de la notification du refus du titulaire ou de l'expiration du délai de 10 jours ci-dessus 
mentionné. 
Le silence gardé par le pouvoir adjudicateur au-delà de ce délai de 15 jours vaut décision de rejet des 
prestations. 
Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d'ajournement des 
prestations, le pouvoir adjudicateur dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux 
vérifications des prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 
 
Réfaction : 
Conformément à l’article 30.3 du CCAG-FCS, lorsque le pouvoir adjudicateur estime que des prestations, 
sans être entièrement conformes aux stipulations de l'accord-cadre, peuvent néanmoins être reçues en 
l'état, il en prononce l’admission avec réfaction du prix proportionnelle à l'importance des imperfections 
constatées. 
Cette décision doit être motivée. Elle ne peut être notifiée au titulaire qu'après qu'il a été mis à même de 
présenter ses observations. 
 
 
Rejet : 
Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que les prestations ne peuvent être reçues en l'état, il en prononce 
le rejet total ou partiel. 
La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le titulaire a été mis à même 
de présenter ses observations. 
En cas de rejet, le titulaire est tenu d'exécuter à nouveau les prestations prévues. 

 

13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

14 - Pénalités 
  

14.1 - Pénalités de retard 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, lorsque le délai contractuel d'exécution est dépassé, par le 
fait du titulaire, celui-ci encourt, des pénalités : 

 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Retard dans la remise du bilan 
semestriel. 

Journalière 50.00 € Le titulaire se verra appliquer la 
présente pénalité par jour de 
retard 

Retard de 10 minutes dans la prise 
en charge de l’agent. 

Par 

manquement 

10 % de réduction 
sur le prix HT de 
la prestation par 

tranche de  
10 minutes 

Le titulaire devra appliquer une 
réduction de 10 % par tranche de 
10 minutes de retard sur sa 
facture, en détaillant les 
informations.  
Les pénalités seront appliquées 
sur simple constatation de 
l’agent, qui enverra un mail à la 
personne référente du CHU de 
Bordeaux ou du Centre Hospitalier 
de Libourne, en spécifiant l’heure 
prévue et l’heure effective de 
prise en charge.  
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Retard entre 20 et 40 minutes dans 
la prise en charge de l’agent. 

Par 
manquement 

50 % de réduction 
sur le prix HT de 

la prestation 

Le titulaire devra appliquer une 
réduction de 50 % pour tout retard 
entre 20 et 40 minutes de retard 
sur sa facture, en détaillant les 
informations.  
Les pénalités seront appliquées 
sur simple constatation de 
l’agent, qui enverra un mail à la 
personne référente du CHU de 
Bordeaux ou du Centre Hospitalier 
de Libourne, en spécifiant l’heure 
prévue et l’heure effective de 
prise en charge. 

Retard de 40 minutes ou plus dans 
la prise en charge de l’agent. 

Par 
manquement 

75 % de réduction 
sur le prix HT de 

la prestation 

Le titulaire devra appliquer une 
réduction de 75 % pour tout retard 
à partir de 40 minutes de retard 
sur sa facture, en détaillant les 
informations. 
Les pénalités seront appliquées 
sur simple constatation de 
l’agent, qui enverra un mail à la 
personne référente du CHU de 
Bordeaux ou du Centre Hospitalier 
de Libourne, en spécifiant l’heure 
prévue et l’heure effective de 
prise en charge.  

Retards répétés Mensuel 
20 % de réduction 

sur la facture 
mensuelle 

En cas de retards répétés du 
prestataire, celui-ci, en 
complément des réductions ci-
dessus, appliquera une réduction 
de 20 % sur la facture mensuelle.  

 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités 
de retard. 
Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG-FCS, le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné 
et elles sont cumulables. 
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure 
préalable du titulaire. 

 

14.2 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Non réalisation de la prestation Par manquement 
Remboursement 
de la prestation 

Le titulaire devra déduire les coûts 
prévus des trajets non effectués 

sur la facture. 

Comportement inconvenant Par manquement 

10 % de 
réduction sur 
prix HT de la 

prestation 

En cas de comportement déplacé, 
inconvenant, paroles inadaptées, 
etc…, le titulaire devra appliquer 
une réduction de 10 % du prix HT 
de la prestation, sur simple 
contestation de l’agent, qui 
enverra un mail à la personne 
référente du CHU de Bordeaux ou 
du Centre Hospitalier de Libourne, 
en spécifiant les raisons de ce 
signalement.  

 

Il n’est prévu aucune exonération à l’application des pénalités. 
Le montant total des pénalités n’est pas plafonné et elles sont cumulables. 
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Les pénalités sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

 

14.3 – Pénalités pour travail dissimulé : 

 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 

travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique après 

mise en demeure, une pénalité correspondant à 10 % du montant du marché. 

 

15 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue 
de la responsabilité garantie. 

16 – Clause de réexamen 

Une procédure de réexamen des conditions d'exécution de l'accord-cadre peut être menée en application 
des articles L. 2194-1 1° et R. 2194-1 du Code de la commande publique. Toute modification des conditions 
d'exécution acceptée à l'issue de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au présent accord-
cadre. 

Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans l'accord-
cadre, et ce pendant toute la durée de son exécution. 

La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, 
le titulaire doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le 
pouvoir adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 

Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à 
s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit. 

L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen 
n'interrompt en aucun cas l'exécution des prestations. 

La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de 
façon certaine la date de sa réception. 

A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour 
se prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu 
que la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation 
à recours pour le titulaire. 

La procédure de réexamen ainsi définie peut être initiée dans le cas suivant : 

 

16.1 - Cession du marché public 

La cession complète du marché public est possible sous réserve de l'accord express du pouvoir adjudicateur 
de l’établissement support. 

Le cessionnaire pressenti devra : 
- avoir la capacité et les pouvoirs requis pour devenir partie au présent marché et exécuter les obligations 
à la charge du Titulaire ;  
- présenter des garanties professionnelles, techniques et financières suffisantes lui permettant d’assurer la 
bonne exécution du présent marché pour la durée restante de celui-ci. 
 



 
Consultation n° : 26FHPSGL101 Page 13 sur 17 

La cession est subordonnée à l’autorisation expresse du pouvoir adjudicateur qui se réserve le droit de 
refuser la cession si le cessionnaire pressenti ne présente pas les qualités et garanties requises et exposées 
ci-dessus. 

Dans sa demande d’agrément, le cessionnaire communiquera les pièces suivantes : 
- Les garanties techniques et financières suffisantes lui permettant d’assurer la bonne exécution du présent 
marché pour la durée restante de celui-ci ; 
- les justificatifs prouvant que le cessionnaire a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ; 
- Un extrait KBIS des deux sociétés (cessionnaire et cédant) 
- Un courrier de demande mentionnant la date à laquelle la cession doit intervenir, les noms des sociétés 
et la signature d’un représentant habilité de chaque société (délégation de signature ou/et délégation de 
pouvoir). 
 

Ces documents devront être envoyés par mail à l’adresse : achat.p2h@chu-bordeaux.fr  
 
Le pouvoir adjudicateur se prononcera sur l’agrément du cessionnaire après réception de la demande 
d’agrément, étant précisé que le pouvoir adjudicateur ne pourra refuser une demande d’agrément si le 
cessionnaire pressenti présente les qualités et garanties requises exposées ci-dessus ainsi que les pièces 
demandées. 
 
Dans le cas où la commercialisation des fournitures objet du marché serait transférée à un autre opérateur, 
le marché pourra être cédé et un avenant de transfert sera réalisé par le pouvoir adjudicateur sous réserve 
que le repreneur soit en règle au regard de ses obligations fiscales et sociales et que celui-ci requiert les 
capacités professionnelles et techniques suffisantes pour l’exécution des prestations. Les conditions initiales 
de mise en concurrence ne doivent pas être remises en cause du fait de ce transfert. 
 
Dans tous les cas, le Titulaire respectera ses engagements contractuels. 
Toute dérogation à cette règle doit faire l’objet d’un accord préalable du pouvoir adjudicateur. 

 

17 - Résiliation du contrat 
  

17.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

Par dérogation à l’article 42 du CCAG-FCS, en cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt 
général par le pouvoir adjudicateur de l’établissement support, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 
2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-
12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 
du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Exécution par défaut 
Conformément à l’article 45.1 du CCAG – FCS, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution de 
tout ou partie des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire en cas d'inexécution 
par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard. 

Avec Résiliation 
Si un marché public est résilié aux torts du titulaire, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un 
tiers à l’exécution des prestations prévues par le marché public, aux frais et risques du titulaire. S’il n’est 
pas possible au pouvoir adjudicateur de se procurer, dans des conditions acceptables, des prestations 
exactement conformes à celles dont l’exécution est prévue dans les documents de ce marché public, il peut 
y substituer des prestations équivalentes. Le titulaire du marché public résilié n’est pas admis à prendre 
part, ni directement ni indirectement, à l’exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit 
cependant fournir toutes informations recueillies et moyens mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du 
marché public initial et qui seraient nécessaires à l’exécution de ce marché public par le tiers désigné par 
le pouvoir adjudicateur. L’augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché public, résultant de 

mailto:achat.p2h@chu-bordeaux.fr
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l’exécution des prestations aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des 
dépenses ne lui profite pas. 

 
Sans Résiliation 
Si le titulaire n’exécute pas une prestation prévue, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers 
à l’exécution de ces prestations, aux frais et risques du titulaire. S’il n’est pas possible au pouvoir 
adjudicateur de se procurer, dans des conditions acceptables, des prestations exactement conformes à 
celles dont l’exécution est prévue dans les documents de ce marché public, il peut y substituer des 
prestations équivalentes. Le titulaire du marché public n’est pas admis à prendre part, ni directement ni 
indirectement, à l’exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit cependant fournir 
toutes informations recueillies et moyens mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du marché public et 
qui seraient nécessaires à l’exécution de ce marché public par le tiers désigné par le pouvoir adjudicateur. 
L’augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché public, résultant de l’exécution des 
prestations aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui 
profite pas. 

Dans cette hypothèse, le titulaire n’est pas admis à prendre part, directement ou indirectement, à 
l’exécution des prestations réalisées à ses frais et risques. 

 

17.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur de l’établissement support par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout 
jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur de l’établissement support adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise 
en demeure lui demandant s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement 
judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans 
administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a 
expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer 
à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, 
pour le titulaire, à aucune indemnité. 

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal administratif de Bordeaux est compétent en la matière.  

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français. 

19 - Clauses complémentaires 
  

19.1 – Cession de l’accord-cadre 

Conformément aux dispositions des articles L2194-1 et R2194-1 du code de la commande publique, la cession 
complète du marché public est possible sous réserve de l'accord express du pouvoir adjudicateur de 
l'établissement support. 

Le pouvoir adjudicateur se prononcera sur l’admissibilité du cessionnaire après réception de la demande de 
cession, étant précisé que le pouvoir adjudicateur ne pourra refuser une demande de cession si le 
cessionnaire pressenti présente les qualités et garanties requises exposées ci-dessous. 
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Le cessionnaire pressenti devra : 
- avoir la capacité et les pouvoirs requis pour devenir partie au présent accord-cadre et exécuter les 
obligations à la charge du titulaire ; 
- présenter des garanties professionnelles, techniques et financières suffisantes lui permettant d’assurer la 
bonne exécution du présent marché pour la durée restante de celui-ci. 
Dans sa demande de cession, le cessionnaire communiquera les pièces suivantes : 
- Les garanties techniques et financières suffisantes lui permettant d’assurer la bonne exécution du présent 
accord-cadre pour la durée restante de celui-ci ; 
- les justificatifs prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ; 
- un numéro d’identification SIREN ; 
- La date à laquelle la cession doit intervenir. 
 

Après acceptation de la demande de cession, un avenant de transfert sera réalisé par le pouvoir 
adjudicateur.   

Les conditions initiales de mise en concurrence de l’accord-cadre ne doivent pas être remises en cause du 
fait de ce transfert.  

Dans tous les cas, le titulaire respectera ses engagements contractuels. 

 

19.2 - Les données administratives  

Stipulations relatives aux formalités administratives liées à l'exécution : Le titulaire s'engage à informer le 
pouvoir adjudicateur de l'établissement support de tout changement survenant au cours de l'exécution de 
l'accord-cadre concernant les : 
- Sa raison sociale (nouveau nom, statut de l'entreprise ou adresse) en joignant un extrait Kbis du Registre 
du Commerce et une copie de l'extrait du Journal des Annonces Légales ; 
- Son compte de règlement en joignant le nouveau relevé ; 
- Le destinataire du paiement en joignant un courrier explicatif de ce changement avec un relevé de compte 
de paiement du nouveau destinataire, un extrait Kbis et un justificatif de délégation de signature. 

 

19.3 – Bilan semestriel  

Le titulaire s’engage à transmettre à l’établissement support deux reporting par an, afin d’effectuer un 
suivi de l’activité du titulaire en termes de volumétrie et en terme financier. Les dates de reporting 
demandées sont le 31 juillet pour les données du 1er janvier au 30 Juin (Semestre1) et le 31 janvier (N+1) 
pour les données du 1er Juillet au 31 décembre (semestre2). 
Ces exigences s’imposent pendant toute la durée d’exécution de l’accord-cadre, quelle que soit la date 
de début et la date de fin de l’accord-cadre, dès lors que sa période d’exécution couvre en partie un 
semestre. 
Le reporting doit permettre de renseigner les données obligatoires suivantes : 
- Numéro de marché 
- Les données réalisées de tous les établissements bénéficiaires du marché, 
- Date de début et date de fin de période de reporting (exemple 01/01/2027 - 30/06/2027 : pour des 
données agrégées au semestre) pour caractériser la période concernée par la ligne de donnée. 
- Quantité de produits et/ou services facturée 
- Montant facturé en euros HT et TTC 
 
Mode opératoire : 
Le fichier devra être nommé selon la règle suivante : Nom du fournisseur_N° du marché_S12027 (pour 1er 
semestre 2027. 
Le format fichier sera CSV ou Excel et envoyé par mail à l’adresse :  
bilan.statistiques.p2h@chu-bordeaux.fr 
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20 – Obligation d’égalité, de laïcité et de neutralité 

 
Le titulaire assure le respect du principe d’égalité des usagers devant le service public et veille au respect 
des principes de neutralité et de laïcité du service public. 
 
Il veille à ce que ses salariés ou toute personne sur laquelle il exerce son autorité hiérarchique ou son 
pouvoir de direction, lorsqu’ils participent à l’exécution du service public, s’abstiennent notamment de 
manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes, et 
respectent leur liberté de conscience et leur dignité. 
 
En premier lieu, ces personnels s’abstiennent de manifester leurs appartenances ou convictions politiques 
ou religieuses, tant en arborant des signes ou tenues manifestant ostensiblement de telles appartenances 
ou convictions, qu’en se livrant à des comportements révélant ces appartenances ou convictions. Ils 
s’abstiennent également de faire état d’opinions de nature politique ou religieuse dans le cadre des 
contacts directs ou indirects avec les usagers ou les tiers, et ne peuvent notamment se livrer à des actes 
de provocation ou de prosélytisme. 
 
En deuxième lieu, ces personnels s’acquittent de leurs obligations dans le respect de l’égalité de 
traitement entre les usagers. 
 
En dernier lieu, ils respectent la liberté de conscience et la dignité des usagers et des tiers. 
L’acheteur est informé, à cette fin, des mesures mises en œuvre par le titulaire. 
 

 

21 - Dérogations 
  

- L’article 4 du CCAP déroge à l’article 4.1 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
- L’article 12 du CCAP déroge à l’article 27.2.2 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
- L’article 12 du CCAP déroge à l’article 27.3 du CCAG–FCS (Fournitures Courantes et Services) 

- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
- L'article 17.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG-FCS (Fournitures Courantes et Services) 
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ANNEXE 1  
 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DU GHT ALLIANCE GIRONDE 
 

 

 

   

N° Etablissements Adresse 

1 
CHU de Bordeaux 

(Etablissement support) 
12 rue Dubernat  

33404 TALENCE Cedex 

2 
CH de Libourne 

(Etablissement partie) 
112 Rue de la Marne 

33500 Libourne 

 


